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1. PREAMBULE 

1.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

La Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et la gestion du 
bruit dans l’environnement, et sa transposition dans le droit français (décret et arrêté 
d’application du 24 mars et du 4 avril 2006), rendent obligatoire la réalisation de cartes de 
bruit stratégiques (CBS) ainsi qu’un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement 
(PPBE) sur le territoire de l’unité urbaine des grandes agglomérations. 

 

L’objectif des cartes de bruit stratégiques est principalement de servir de support aux 
décisions d’amélioration ou de préservation de l’environnement sonore. La finalité de ces 
représentations est de permettre une évaluation de l’exposition au bruit de la population et 
des établissements sensibles (établissements de santé et d’enseignement), de porter ces 
éléments à la connaissance du public, puis de contribuer à la définition des priorités 
d’actions préventives et curatives devant faire l’objet du plan de prévention du bruit dans 
l’environnement (PPBE). 

 

L’étude dans sa globalité a pour objectif : 

 d'établir les documents cartographiques, 

 d'estimer les populations et les bâtiments sensibles exposés, 

 de rédiger un résumé non technique. 

 

Les cartes de bruit constituent des documents d’information non opposables au tiers. Le 
niveau de précision est adapté à un usage d’aide à la décision et non de dimensionnement 
de solutions de protection ou pour le traitement d’une plainte. 

 

1.2. CONTEXTE LOCAL 

EREA INGENIERIE, bureau d’études spécialisé en acoustique a été missionné pour la mise 
en œuvre de ces cartes de bruit stratégiques sur l’ensemble du territoire de la commune de 
Veigné. 

La commune de Veigné, bien que ne faisant pas partir de Tour(s)plus, est incluse dans 
l’agglomération de Tours au sens de l’INSEE et du décret du 24 mars pour les 
agglomérations de plus de 100 000 habitants (annexe II du décret n°2006-361 du 24 mars 
2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans 
l’environnement et modifiant le code de l’urbanisme). 

Il convient de noter que l’ensemble des autres communes de l’agglomération tourangelle (au 
sens du décret) a déjà publié ses cartes stratégiques de bruit en 2011. 
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Figure 1 : Localisation du territoire de la cartographie de Veigné 
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La commune de Veigné s’étend sur 26,6 km² et compte environ 6 055 habitants en 2009. 

Les principales infrastructures de transports terrestres de ce territoire sont caractérisées 
par : 

 les autoroutes A10 et A85 avec notamment la croix de Veigné correspondant à la 
liaison entre ces deux autoroutes, 

 les routes départementales RD910, RD287, RD50 et RD17, 

 certaines voies communales, 

 la ligne ferroviaire Tours-Loches. 

 

La source industrielle prise en compte est Burner Systems International (B.S.I.).  

 

La commune de Veigné ne comporte pas d’aérodrome ou d’aéroport concernés par la 
cartographie. 

Par ailleurs, le territoire est concerné par la ligne LGV-SEA dont les travaux sont en cours 
actuellement. Les cartes de bruit réalisées ici n’intègrent pas cette future ligne ferroviaire qui 
a fait l’objet d’études spécifiques. 
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2. GENERALITES SUR LE BRUIT 

2.1. NOTIONS GENERALES SUR LE BRUIT 

Le bruit est un phénomène complexe à appréhender : la sensibilité au bruit varie en effet 
selon un grand nombre de facteurs liés aux bruits eux-mêmes (l’intensité, la fréquence, la 
durée, ...), mais aussi aux conditions d’exposition (distance, hauteur, forme de l’espace, 
autres bruits ambiants, …) et à la personne qui les entend (sensibilité personnelle, état de 
fatigue, ...). 

 

 Niveau de pression acoustique 

La pression sonore s’exprime en Pascal (Pa). Cette unité n’est pas pratique puisqu’il existe 
un facteur de 1 000 000 entre les sons les plus faibles et les sons les plus élevés qui 
peuvent être perçus par l’oreille humaine. 

Ainsi, pour plus de facilité, on utilise le décibel (dB) qui a une échelle logarithmique et qui 
permet de comprimer cette gamme entre 0 et 140. 

Ce niveau de pression, exprimé en dB, est défini par la formule suivante : 

Lp = 10 log (
0p

p
)² 

où  p est la pression acoustique efficace (en Pascals). 

   p0 est la pression acoustique de référence (20 µPa). 

 

 

Echelle du bruit (source ADEME) 
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 Pondération A 

Afin de prendre en compte les particularités de l’oreille humaine qui ne perçoit pas les sons 
aigus et les sons graves de la même façon, on utilise la pondération A. Il s’agit d’appliquer 
un « filtre » défini par la pondération fréquentielle suivante : 

L’unité du niveau de pression devient alors le décibel « A », noté dB(A). 

 

 Arithmétique particulière du décibel 

L’échelle logarithmique du décibel induit une arithmétique particulière. En effet, les décibels 
ne peuvent pas être directement additionnés : 

 

 

 

 

 +  = 63 dB(A) 

 

Quand on additionne deux sources de même niveau sonore, le résultat global augmente de 
3 décibels. 

 

 

 

 +  = 70 dB(A) 

 

Si deux niveaux de bruit sont émis par deux sources sonores, et si l’une est au moins 
supérieure de 10 dB(A) par rapport à l’autre, le niveau sonore résultant est égale au plus 
élevé des deux (effet de masque). 

Notons que l’oreille humaine ne perçoit généralement de différence d’intensité que pour des 
écarts d’au moins 2 dB(A). 

 

Fréquence (Hz) 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 8 kHz

Pondération A -26 -16 -8,5 -3 0 1 1 -1

60 dB(A) 60 dB(A) 

60 dB(A) 70 dB(A) 
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2.2. LES CARTES DE BRUIT 

2.2.1. LES INDICATEURS EUROPEENS 

La directive européenne sur les cartes stratégiques de bruit impose au minimum la 
représentation des indicateurs de bruit global Lden et Ln, pour chaque source. Ces 
indicateurs correspondent au bruit incident sur les façades et ne tiennent pas compte de la 
dernière réflexion. 
 
Les indicateurs représentés sont exprimés en dB(A) et ils traduisent une notion de gêne 
globale ou de risque pour la santé. 
 
Le Lden est composé des indicateurs « Lday, Levening, Lnight », niveaux sonores 
moyennés sur les périodes 6h-18h, 18h-22h et 22h-6h, auxquels une pondération est 
appliquée sur les périodes sensibles du soir (+ 5 dB(A)) et de la nuit (+ 10 dB(A)), afin de 
tenir compte des différences de sensibilité au bruit selon les périodes. Il s'agit donc d'un 
niveau sonore moyenné sur 24h.  
 
Le Ln (Lnight), est le niveau sonore moyen qui isole la période de la nuit (22h-6h). Il peut être 
associé aux risques de perturbations du sommeil. 
 

2.2.2. LES TYPES DE CARTES ET DOCUMENTS A PRODUIRE 

Les articles L572-1 à 11 du code l'environnement portant diverses dispositions d'adaptation 
au droit communautaire dans le domaine de l'environnement et les textes d'applications 
(décret n°2006-361 du 24 mars 2006, arrêté du 4 avril 2006 et circulaire du 7 juin 2007 relatif 
à l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans 
l'environnement) indiquent, les indicateurs, les méthodes de calcul à utiliser et les résultats 
attendus. 

Les indicateurs de bruit sont le Lden et le Ln, ils sont évalués à une hauteur de 4 m. La 
méthode de calcul doit être conforme à la norme NF-S-31-133 « Calcul de l'atténuation du 
son lors de sa propagation en milieu extérieur, incluant les effets météorologiques ».  

Les sources de bruit à considérer pour l’élaboration des cartes de bruit sont les suivantes : 

 les infrastructures routières (sans limite de trafic), 

 les infrastructures ferroviaires (sans limite de trafic), 

 les sites industriels (ICPE potentiellement bruyante). 

Les données cartographiques à créer pour les grandes agglomérations sont : 

 

 les cartes de type A : cartes avec les zones exposées au bruit 
à l'aide de courbes isophones tracées par pas de 5 dB(A) à 
partir de 55 dB(A) en Lden et 50 dB(A) en Ln, 
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 les cartes de type B : cartes représentant les secteurs 
affectés par le bruit arrêtés par le préfet en application des 
articles L 571-10 et R 571-32 à 43 du Code de 
l'environnement, 

 

 

 

 

 

 

 les cartes de type C : représentations des zones où les 
valeurs limites sont dépassées (68 dB(A) en Lden et/ou 62 
dB(A) en Ln), 

 
 
 
 
 
 
 
 

 les cartes de type D : cartes des évolutions du niveau de bruit connues ou 
prévisibles au regard de la situation de référence. Non concerné dans la présente 
étude. 

 

Des tables d'estimations sont également à produire : 

 une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et du 
nombre d'établissement de santé et d'enseignement situés dans les zones 
d’exposition [55;60], [60;65], [65;70], [70;75], [75,...] en Lden et Ln. 

 une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et du 
nombre d'établissement de santé et d'enseignement exposés à des niveaux sonores 
dépassant les valeurs limites. 

 

Enfin, un résumé non technique, objet de ce présent rapport, doit être établit. 
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3. METHODOLOGIE 

 
La démarche de réalisation des cartes de bruit stratégiques peut être résumée de la manière 
suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les données permettant l’élaboration des cartes sont classées par catégorie dans le tableau 
suivant. Les données utilisées sont les dernières disponibles. En l’absence de ces données, 
des hypothèses sont formulées à partir de guides ou de notes techniques (SETRA, 
CERTU…). Le guide du Certu « Comment réaliser les cartes de bruit stratégiques en 
agglomération » sert de référence pour le travail réalisé lors de cette étude [3].

Recueil des données 

Structuration de la base de 
données 

Insertion dans CadnaA et 
calculs 

Sorties cartographiques 

Analyse des résultats 
(population, bâtiments…) 

Exploitations des 
résultats, sensibilisations 

et PPBE 
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Tableau des données d’élaboration des cartes de bruit 
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3.1. CALCULS 

Les étapes de réalisation des cartes de bruit stratégiques de la commune de Veigné sont les 
suivantes : 
 

 Le recueil et le traitement des données d’entrée (linéaire, relief du site, trafic...), 
 La réalisation des calculs à l’aide du logiciel CadnaA 
 L’exploitation des résultats (estimation de la population exposée et des bâtiments 

d’enseignement et de santé) 
 

A partir des données disponibles, la méthode détaillée a été utilisée. Elle consiste à calculer 
les niveaux de bruit générés par la source en question, à partir d’un logiciel de simulation 
acoustique utilisant la Nouvelle Méthode de Prévision du Bruit dans sa dernière version de 
2008 (NMPB2008). Le logiciel CADNAA a été utilisé, il est développé par DataKustik en 
Allemagne (une des sociétés leaders mondial depuis plus de 25 ans dans le domaine du 
calcul de la dispersion acoustique dans l’environnement). 

Cette simulation tient compte : 

 des émissions sonores des voies qui sont calculées en fonction des paramètres de 
trafics (nombre de véhicules, pourcentage poids lourds et vitesse) sur la période 
considérée ; 

 de la propagation acoustique en trois dimensions selon les configurations des voies 
(en déblai, en remblai, au terrain naturel, en trémie, débouché de tunnel, avec ou 
sans protection), de l’exposition des bâtiments selon la topographie du site (distance, 
hauteur, exposition directe ou indirecte), de la nature du sol et de l’absorption dans 
l’air ; 

 des caractéristiques de l’urbanisme ; les simulations considèrent le bâtiment étudié 
en présence des autres bâtiments voisins et les effets éventuels de masque ou de 
réflexion dus aux autres bâtiments (3 réflexions) ; 

 des conditions météorologiques (moyenne des occurrences météorologiques de 
Tours) 

 

 

Aperçu 3D de la modélisation de la commune de Veigné – (logiciel CadnaA) 
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Les niveaux de bruit sont calculés sur des points récepteurs placés tous les 10 m à la 
hauteur de 4m. Ce maillage permet l’export de ces calculs sous forme d’isophones 
représentant la propagation du bruit autour de l’infrastructure considérée. 

 

3.2. ESTIMATION DE LA POPULATION 

Les résultats des calculs des niveaux sonores sont donc illustrés sous forme de courbes 
isophones. Ces courbes sont ensuite superposées aux bâtiments pour estimer la population 
et les bâtiments d’enseignement et de santé exposés au bruit des infrastructures routières. Il 
est utilisé l’approche 3D qui permet d’estimer la distribution de la population au prorata des 
volumes des bâtiments d’habitation [1]. 

En d’autres termes, cette procédure consiste à affecter la population de la commune à 
l’ensemble des bâtiments d’habitation au prorata de leur volume. Cette méthode est 
appliquée sur la commune selon les étapes suivantes : 

 

 Identification des bâtiments d’habitation à partir du croisement des données 
disponibles (BD TOPO et Corine Land Cover). 

 Calcul du volume de chaque bâtiment d’habitation (utilisation de la BDTOPO). 

 Calcul du volume total de l’ensemble des habitations de la commune. 

 Calcul du volume total des habitations pour chaque tranche de niveaux sonores 
étudiée. 
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Ainsi, la population exposée Pe dans chaque tranche de niveaux sonores est estimée par : 

 

Pe=P x (Ve/VT) 

où : 

P est la population totale de la commune, 

Ve est le volume total des bâtiments d’habitation de la tranche de niveaux sonores étudiée, 

VT est le volume total des bâtiments d’habitation de la commune.  
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4. RESULTATS 

4.1. LES CARTOGRAPHIES DU BRUIT 

4.1.1. LES CARTES D'EXPOSITION (TYPE A) 

Carte de type « A » : Zones exposées au bruit à l'aide de courbes isophones 

Ces cartes représentent les niveaux sonores pour l’ensemble des différentes catégories de 
sources de bruit (route, fer et industrie) et le cumul de ces sources, selon une échelle de 
couleurs définie dans la norme NF S 31-130. Ces cartes sont élaborées à l’échelle de     
1 :10 000 et représentent des niveaux sonores compris entre 45 et 75 dB(A) pour l’indicateur 
Lden et Ln. Dans ce rapport, ces cartes sont représentées à l’échelle de la commune à titre 
d’information. 
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4.1.2. LES CARTES DE CLASSEMENT SONORE (TYPE B) 

Carte de type « B » : Secteurs affectés par le bruit 

Les secteurs affectés par le bruit sont arrêtés par le préfet en application des articles R 571-
32 à R 571-43 du code de l'environnement. La circulaire du 25 mai 2004 précise que les 
bases techniques de ce classement doivent être réexaminées tous les cinq ans.  

 
Le dernier arrêté de classement sonore des voies a été arrêté par le préfet le 17 avril 2001 et 
le 24 décembre 2002. Les cartes sont publiées sous Cartélie par la Préfecture d’Indre-et-
Loire et sont consultables en ligne :  
http://cartelie.application.developpement-
durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=CSITT_Routes&service=DDT_37 
 
 

La largeur du secteur affecté par le bruit de part et d'autre de l'infrastructure est de 300m 
pour une voie classée catégorie 1, 250m pour une catégorie 2, 100m pour une catégorie 3, 
30m pour une catégorie 4 et 10m pour une catégorie 5. 

Cette carte du classement sonore est présentée ici à l’échelle de la commune de Veigné. 

http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=CSITT_Routes&service=DDT_37
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=CSITT_Routes&service=DDT_37
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4.1.3. LES CARTES DE DEPASSEMENT DES VALEURS LIMITES (TYPE C) 

Carte de type « C » : Identification des zones où les seuils sont dépassés 

Ces cartes de dépassement représentent les zones où les niveaux sonores modélisés 
dépassent les seuils réglementaires de l’article L.572.6 du Code de l’Environnement. Ces 
dépassements concernent les bâtiments d'habitations, d'enseignement et de santé. 
 

Valeurs limites (dB(A)) Lden Ln 

Infrastructures routières et 
LGV 

68 62 

Voies ferrées 73 65 

Industries 71 60 

Valeurs limites réglementaires (article L.572.6 du Code de l’Environnement) 
 

Les dépassements des seuils sont représentés sur des cartes par une isophone en couleur 
en fonction de l’indicateur (Lden ou Ln). 

Ces cartes sont représentées ici à l’échelle de la commune, uniquement pour les sources 
présentant un dépassement des valeurs limites. 
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4.2. LES TABLEAUX D'ESTIMATION (POPULATIONS, BATIS ET 
SURFACES) 

L’exploitation des cartes de bruit permet d’estimer l’exposition au bruit dans l’environnement 
de la population et des établissements sensibles : établissements de soins et de santé 
(hôpitaux, cliniques), et établissements scolaires (groupe scolaire, écoles, collèges, lycées). 

Cette estimation surestime l’exposition « réelle » des populations et des bâtiments sensibles. 
En effet, la méthode considère que tous les habitants d’un même bâtiment sont exposés au 
même niveau sonore calculé à 4 m de hauteur et 2 m en avant de la façade la plus exposée. 
D’autre part, les résultats sont exprimés en nombre d’habitants, sans arrondir à la centaine 
près comme il est indiqué dans la réglementation. Les tableaux suivants présentent les 
résultats de ces estimations pour l’ensemble du territoire de la commune de Veigné. 

 

 

Tableau de l’estimation du nombre d’habitants exposés au bruit sur la commune de Veigné 

  

Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel
Bruit cumulé (route, fer 

et industriel)

681 0 18 702

480 0 3 483

79 0 0 79

3 0 0 3

0 0 0 0

Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel
Bruit cumulé (route, fer 

et industriel)

560 0 11 572

102 0 3 105

9 0 0 9

0 0 0 0

0 0 0 0

65 dB(A)< Ln <70 dB(A)

Ln >70 dB(A)

60 dB(A)< Ln <65 dB(A)

Lden, dB(A)

55 dB(A)< Lden <60 dB(A)

60 dB(A)< Lden <65 dB(A)

65 dB(A)< Lden <70 dB(A)

70 dB(A)< Lden <75 dB(A)

Lden >75 dB(A)

Ln, dB(A)

50 dB(A)< Ln <55 dB(A)

55 dB(A)< Ln <60 dB(A)
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Tableau de l’estimation du nombre d’établissements sensibles exposés au bruit sur la 
commune de Veigné 

D’une manière générale, la route est la source de bruit prédominante pour les habitants de 
Veigné. Le bruit industriel représente une faible part dans le cumul sonore sur le territoire de 
Veigné. De la même manière, le bruit ferroviaire représente un poids très faible dans 
l’environnement sonore global de la commune. 

Quatre établissements d’enseignement sont soumis à des niveaux sonores compris entre 55 
et 65 dB(A) de la part des infrastructures routières (indicateur cumulé Lden). 

Tableau de l’estimation du nombre d’habitants et d’établissements sensibles exposés à des 
dépassements des valeurs limites sur la commune de Veigné 

établissements de 

soins

établissements 

d'enseignements

établissements de 

soins

établissements 

d'enseignements

établissements de 

soins

établissements 

d'enseignements

établissements de 

soins

établissements 

d'enseignements

0 2 0 0 0 0 0 2

0 2 0 0 0 0 0 2

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

établissements de 

soins

établissements 

d'enseignements

établissements de 

soins

établissements 

d'enseignements

établissements de 

soins

établissements 

d'enseignements

établissements de 

soins

établissements 

d'enseignements

0 1 0 0 0 0 0 1

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

55 dB(A)< Lden <60 dB(A)

60 dB(A)< Lden <65 dB(A)

65 dB(A)< Lden <70 dB(A)

70 dB(A)< Lden <75 dB(A)

Lden, dB(A)

Bruit cumulé (route, fer et industriel)Bruit industrielBruit ferroviaireBruit routier

Ln, dB(A)

Lden >75 dB(A)

Ln >70 dB(A)

Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel Bruit cumulé (route, fer et industriel)

50 dB(A)< Ln <55 dB(A)

55 dB(A)< Ln <60 dB(A)

60 dB(A)< Ln <65 dB(A)

65 dB(A)< Ln <70 dB(A)

Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel

> 68 dB(A) > 73 dB(A) > 71 dB(A)

9 0 0

0 0 0

0 0 0

Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel

> 62 dB(A) > 65 dB(A) > 60 dB(A)

3 0 0

0 0 0

0 0 0
nombre d'établissements 

d'enseignements

Lden, dB(A)

nombre d'habitants

nombre d'établissements de soins

nombre d'établissements 

d'enseignements

Valeurs limites

Valeurs limites

Ln, dB(A)

nombre d'habitants

nombre d'établissements de soins
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Pour la période globale (Lden), le nombre de personnes exposés à des niveaux sonores 
dépassant les valeurs limites réglementaires est estimé à 9 pour le bruit routier. Ce nombre 
de personnes se porte à 3 pour la période de nuit (Ln). 
 

Concernant le bruit ferroviaire et industriel, aucun dépassement des valeurs limites 
réglementaires n’est observé pour les deux périodes. 

 

Ces estimations pourront permettre de définir les orientations, les hiérarchisations des plans 
d’actions envisageables lors de la réalisation du Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement. 

 



Cartographie du bruit dans l’environnement de la commune de Veigné 

Résumé non technique - 144ACO2013-01A 

EREA INGENIERIE  Février 2014 
 Page 34 / 35 

5. CONCLUSION 
 

Cette étude a été réalisée afin d'établir des cartes de bruit stratégiques et des estimations 
chiffrées de l’exposition au bruit sur le territoire de la commune de Veigné. Ce territoire a été 
cartographié en prenant en compte plusieurs catégories de bruit (route, fer et industrie) à 
partir d’un logiciel de modélisation qui tient compte de la particularité de chaque site 
(topographie, trafic, vitesse de circulation, conditions météorologiques…). Les cartes de bruit 
réalisées sont ensuite croisées avec les informations statistiques sur les populations ou les 
bâtiments sensibles (soin, santé ou enseignement). 

Il s'agit donc d'une approche relativement macroscopique et synthétique, dont l'objectif 
principal est de procurer aux autorités responsables un repérage et une aide à la décision 
pour la définition des actions prioritaires à inclure dans les PPBE. 

 

Les cartographies font apparaître que le bruit routier est la seule source à entrainer des 
dépassements des valeurs limites. Ainsi, cette étude dénombre environ 9 personnes 
exposées à des niveaux sonores supérieurs à la valeur limite de 68 dB(A) (périodes jour-
soir-nuit cumulées) et 3 personnes à des niveaux sonores supérieurs à la valeur limite de 
nuit de 62 dB(A). Il s’agit en fait d’un seul bâtiment situé à « Bourg Cocu » et exposé au bruit 
de l’autoroute A10. 

Les sources de bruit ferroviaires et industrielles n’entrainent pas de dépassements des 
valeurs limites réglementaires selon l’indicateur global Lden et nocturne Ln. 

 

Ce travail de cartographie représente la première étape dans l’élaboration du Plan de 
Prévention de Bruit dans l’Environnement. Par suite, ces cartes permettront d’établir une 
hiérarchisation des priorités d’actions. Cette hiérarchisation sera étudiée en collaboration 
avec les différents acteurs issus de la problématique du bruit et des différents gestionnaires 
pour permettre de lutter contre les zones bruyantes et de préserver les zones calmes. 
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